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Conditions générales de vente et de prestation de services 

Les présentes conditions générales (CGV) s’appliquent à tous les contrats de vente de produits et de prestations de services de 

création et/ou d’aménagement paysagers conclus et/ou exécutés par le prestataire. Elles remplacent et annulent les conditions 

générales dont la date d’édition est antérieure et seront remplacées par toute édition postérieure. Les parties conviennent que 

leurs relations seront exclusivement régies par les présentes, quelles que soit les clauses pouvant figurer sur les documents du 

client, et notamment ses conditions générales d’achat. Toute modification des présentes conditions générales souhaitée par le 

Client doit faire l’objet d’une demande écrite de sa part au plus tard lors de l’acceptation du devis et doit en outre être acceptée 

par le prestataire par écrit pour pouvoir lui être opposable (toute communication et notification entre parties sera valablement 

effectuée par lettre recommandée, courrier télécopié, courrier électronique avec accusé de réception, pour le vendeur à son 

siège social et pour l'acheteur à son siège social ou domicile). En cas de conflit entre les présentes conditions générales et les 

conditions particulières portées sur les devis ou tout autre document accepté par les deux parties, les conditions particulières 

primeront. 

La nullité ou l'inapplicabilité de l'une des clauses des présentes conditions générales ne peut affecter la validité ou l'applicabilité 

des autres clauses. 

Le cas échéant, les parties s'engagent à remplacer la clause nulle ou inapplicable par une clause valable qui est la plus proche du 

point de vue économique de la clause nulle ou inapplicable. 

Le fait que le vendeur ne se prévale pas des présentes conditions générales de vente à un moment donné, ne peut être 

interprété comme renonciation à s'en prévaloir ultérieurement. 

   1. Loi applicable – Tribunaux compétents – Litige 

Le présent contrat et les opérations qui en découlent sont soumis à la loi belge. Les CGV sont rédigées en langue française. Dans 

le cas où elles seraient traduites en une ou plusieurs langues, seul le texte français ferait foi en cas de litige. 

-Pour les clients professionnels, il est convenu que le tribunal du lieu du siège social de la société prestataire sera seul 

compétent en cas de litiges auxquels le présent contrat pourrait donner lieu, concernant tant sa validité, son interprétation, son 

exécution, sa résiliation, leurs conséquences et leurs suites. 

-Pour les clients particuliers, tous ces litiges qui n’auraient pas pu être résolus à l’amiable seront soumis aux tribunaux 

compétents dans les conditions de droit commun. Le client est informé qu’il peut en tout état de cause recourir à une médiation 

conventionnelle, notamment auprès d’un organisme de médiation de la consommation ou auprès d’une instance de médiation 

sectorielle existante, ou à tout mode alternatif de règlement des différends (conciliation, par exemple) en cas de contestation. 

   2. Devis 

Le prestataire établit un devis écrit répondant au besoin formulé par le Client. Le devis est élaboré gratuitement sauf lorsque le 

Client aura été informé préalablement à son élaboration que celui-ci est payant. Sauf indication contraire dans le devis, celui-ci : 

    est valable 1 mois à compter de la date de son établissement par le prestataire et n’inclut que les prestations et produits qui y 

sont décrits (les prestations préparatoires et accessoires aux prestations et produits décrits telles que les études, analyses de 

sols, etc. sont reprises dans le devis sous l’appellation « relevé et analyse du terrain »). 

    est établi sur la base du taux de TVA applicable au moment de la signature ; toute variation de ce taux découlant des 

dispositions législatives ou règlementaires à venir sera répercutée au Client. 
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    s’entend pour l’exécution des travaux qui y sont décrits dans des conditions normales, à l’exclusion de prestations imposées 

par des conditions imprévues (nécessité de briser des enrochements, de dépolluer des sols, etc.) 

    n’inclut pas les demandes d’autorisation exigées par des règles d’urbanisme ou des règlements de copropriété ou enfin par 

mesure de sécurité. Il appartient donc au Client de s’informer et de réaliser toute formalité pour obtenir les autorisations, sous 

sa seule responsabilité. Le Client s’assure également que les prestations et produits correspondent au cahier des charges 

d’urbanisme, seul le client pourra être tenu responsable du non-respect du cahier des charges. Le présent devis est réalisé sous 

réserve des constatations qui seront réalisées lors de la mise en œuvre des prestations. En cas de nécessité de modification des 

prestations, l’entreprise du paysage en informera son client, pour formaliser un nouveau devis. Les travaux seront suspendus 

pendant cette période de préparation de ce nouveau devis. 

Le Prestataire se réserve le droit de soumettre un avenant au Client si des éléments imprévus non décelables par le Prestataire 

avant les travaux, venaient à se manifester au cours du chantier. Le Prestataire se réserve également le droit de ne pas 

poursuivre les travaux si cet avenant n’est pas accepté, ceci compromettant la possibilité de poursuivre les travaux. 

   3. Commande – Formation du contrat 

Le contrat est définitivement formé dès l’acceptation, sans réserve ni modification, du devis par le Client. Toute demande de 

modification d’un devis constituera un obstacle à la conclusion du contrat et donnera lieu à l’établissement d’un devis 

modificatif. Le contrat ne sera alors formé que si le devis modificatif est accepté par le Client. L’acception se matérialise par la 

signature du Client. 

    4. Remise des plans 

Avant l’exécution des travaux, le Client s’engage à remettre au prestataire les plans des réseaux et des ouvrages enterrés. Pour 

tout dégât causé aux dits réseaux ou ouvrages non ou mal signalés par le Client, la responsabilité du prestataire ne pourra en 

aucun cas être engagée. 

   5. Prix – Facturation – Paiement 

Les produits et services proposés par le prestataire sont fournis aux tarifs en vigueur selon le devis établi par lui. Les prix sont 

exprimés en euros, HTVA et TVAC. 

Sauf accord contraire dans le devis, un acompte représentant minimum 30% du prix fixé sera versé à l’acceptation du devis. La 

commande ne recevra exécution qu’après l’encaissement de cette somme par le prestataire. 

En cas d’annulation de la commande par le Client après son acceptation moins de 30 jours avant la date prévue pour la 

fourniture des services commandés, pour quelque raison que ce soit hormis la force majeure, l’acompte versé sera de plein 

droit acquis au prestataire et ne pourra donner lieu à un quelconque remboursement. 

Le solde du prix est payable à la réception des travaux ou à la livraison, à moins que les parties aient convenu dans le devis de 

toute autre modalité de paiement. 

Pour les prestations d’architecte paysagiste, 40 % du prix fixé sera demandé à l’acceptation du devis, le solde sera payé à la 

réception des plans par le client. 

Les paiements pourront être effectués par virement, en euro au comptant et sans escompte au crédit du compte BE38 7512 

1282 1272.  

Les factures seront adressées au Client au plus tard lors de la réception des travaux et/ou produits. 

Entre professionnels, en cas de retard de paiement ou d’encaissement de tout ou partie du prix, un intérêt de retard égal au 

taux d’intérêt de 12% sera dû sur la totalité des sommes TVAC impayées dès la survenance de l’échéance figurant sur la facture 

et sans qu’une mise en demeure préalable ne soit nécessaire. 

Tout retard de paiement entraîne en outre, de plein droit, sans qu’il soit besoin de mise en demeure : l’exigibilité de la totalité 

des créances du prestataire, même non échues, ainsi que le droit pour le prestataire de suspendre toutes les livraisons et tous 

les travaux en cours jusqu’à complet paiement et la possibilité pour le prestataire d’exiger un paiement intégral à la commande 

pour les affaires à venir. Entre les professionnels, le délai de règlement des sommes dues est fixé au 30ème jour de la prestation 
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demandée. Tout retard de paiement entraînera le paiement d’une indemnité forfaitaire de 40 euros pour frais de 

recouvrement. 

En cas d’annulation par le Client du chantier en cours, le Client sera tenu de verser au Prestataire les montants qui ont été 

engagés par le Prestataire jusqu’à l’annulation du chantier. 

    6. Réserve de propriété 

Tous les produits remis au Client en exécution du contrat restent la propriété du prestataire jusqu’à complet encaissement de 

leur prix. Les risques (perte, vol, détérioration, etc.) relatifs aux dits produits sont cependant transférés au Client dès leur 

livraison, de même que l’obligation de réparer les dommages qu’ils pourraient causer aux biens et aux personnes. 

   7.  Délais d’exécution 

Les délais d’exécution ne constituent qu’une indication de période et sont valables sauf en cas de force majeure, intempéries, 

catastrophes naturelles ou de retard de paiement du client et sous réserves du respect des conditions saisonnières de 

plantations et de semis. Son dépassement ne pourra pas alors donner droit en principe à des dommages-intérêts. Les retards ne 

pourront pas être invoqués par les clients pour justifier l’annulation de la commande ou pour ouvrir droit à des retenues sur le 

prix ou au paiement de dommages-intérêts par le prestataire. 

    8. Réception des travaux et produits 

A défaut de stipulation contraire dans le devis, la prise de possession des travaux et/ou des produits vaut réception, les 

éventuelles réserves étant formulées comme suit. En l’absence de procès-verbal de réception, les travaux et/ou produits sont 

présumés être conformes à défaut de réserve formulée par lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai de 15 

jours après la réception pour les travaux et 5 jours après la livraison pour les produits. En présence d’un procès-verbal de 

réception, les travaux et/ou produits sont présumés être conformes, à défaut de réserve formulée sur ce document. 

La responsabilité du Prestataire ne sera pas engagée si des mouvements de terrain ou autre risque naturel ont lieu après la 

livraison du chantier. 

   9. Responsabilité – Force majeure 

Le prestataire est tenu d’une obligation de moyen et non de résultat, sauf lorsque cela est prévu par une disposition légale 

impérative. 

En ce qui concerne la responsabilité du fait des produits défectueux, le prestataire ne pourra voir sa responsabilité engagée au 

titre des dommages causés aux biens qui ne sont pas utilisés par les clients professionnels principalement pour leur usage ou 

leur consommation privée. 

La survenance de tout événement majeur (interruption de production, de transport ou de livraison, grève, guerre, épidémie, 

intempérie et plus généralement tous événements de nature similaire affectant les parties ou leurs fournisseurs et retardant ou 

rendant impossible l'exécution de leurs obligations respectives), suspendent l'exécution de leurs obligations respectives. 

La partie qui invoque un tel événement notifiera à l'autre partie dans les plus brefs délais la preuve de sa survenance. 

L'exécution de ses obligations sera suspendue jusqu'à la notification de la fin de l'événement, étant entendu qu'aucune partie 

ne pourra réclamer une quelconque indemnité à l'autre partie. 

Les parties mettront tout en œuvre afin de réduire les difficultés et / ou les dommages causés. 

 

  10.  Garanties légale et contractuelle 

Le prestataire n’accorde aucune garantie contractuelle automatique. Cependant, les végétaux fournis et plantés par le 

prestataire peuvent faire l’objet d’une garantie contractuelle de reprise selon un prix à convenir entre les parties. Le 

remplacement des plants se fait, en une seule visite, au démarrage de la végétation après le premier hiver suivant la plantation. 

Cette garantie sera exclue : 

    -si l’entretien à la charge du Client n’a pas été correctement effectué, notamment l’arrosage, le bassinage, la vérification des 

tuteurs et des haubans, les traitements parasitaires, le désherbage des massifs, etc. 
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    -en cas de vandalisme, vol, gel, sécheresse, inondation, grêle, orage violent et neige, produits désherbants non-appropriés. 

   - pour les végétaux non rustiques et non adapté à l’écosystème local, pour les végétaux présentés sous le calibre Godet, et 

pour les Bulbes. 

Les produits et matériaux d’origine naturelle et tous revêtements de sol peuvent présenter des imperfections de forme, de 

couleur, des tâches, et évoluer dans le temps. Le Client en exigeant ces produits en accepte les conséquences et l’entreprise 

décline toute responsabilité. 

De plus, le Client bénéficie de la garantie contractuelle éventuellement offerte par les fournisseurs des produits que le 

prestataire lui a vendus. 

A l’égard des clients consommateurs, les produits fournis par le prestataire bénéficient de plein droit et sans paiement 

complémentaire, conformément aux dispositions légales ; 

      -de la garantie légale de conformité pour les produits apparemment défectueux, abîmés ou endommagés ou ne 

correspondant pas à la commande; 

      -de la garantie légale contre les vices cachés provenant d’un défaut de matière, de conception ou de fabrication affectant les 

produits livrés et les rendant impropres à leur utilisation. 

 

Toute dénonciation d'un vice apparent ou d'un défaut de conformité affectant les produits livrés doit être notifiée au vendeur 

dans les 7 jours de la livraison des produits. 

La réception des produits par le client ou ses préposés a pour effet de couvrir tout vice apparent qui pourrait être constaté au 

moment de la livraison. 

Toute dénonciation d'un vice caché des produits livrés devra être notifiée au vendeur dans les 15 jours de la découverte de ce 

vice par le client ou à partir du moment où il aurait pu raisonnablement les découvrir. 

Toute action en Justice relative aux vices cachés devra être introduite dans les 30 jours courant à partir de la découverte des 

vices par le client ou à partir du moment où il aurait raisonnablement pu les découvrir, ou à partir du jour de l'échec des 

pourparlers en vue d'un arrangement amiable. 

Aucun produit ne peut être renvoyé au vendeur sans accord préalable et écrit de sa part. 

Durant une période de 1 an à partir de la livraison des produits, la garantie du vendeur se limite exclusivement, soit à la 

réparation ou au remplacement des produits défectueux, soit à la restitution ou réduction du prix facturé, sans autre 

dédommagement.  

En outre, la responsabilité du vendeur est exclue en cas de dommage causé conjointement par un défaut des produits livrés et 

par la faute de la victime ou d'une personne dont la victime est responsable.  

La garantie expire après cette période de 1 an. 

 11.  Propriété intellectuelle 

Le prestataire reste propriétaire de tous les droits de propriété intellectuelle sur les études, dessins, modèles, prototypes, etc., 

réalisés (même à la demande du Client) en vue de la fourniture des services au Client. 

Le Client s’interdit donc toute reproduction ou exploitation desdites études, dessins, modèles et prototypes, questionnaire de 

conception etc., sans l’autorisation expresse, écrite et préalable du prestataire qui peut la conditionner à une contrepartie 

financière. 

Le Client autorise expressément  CB créajardin à capter et reproduire librement par tous moyens (photographies, vidéos, 

dessins,…) l’image des travaux et de la création paysagère qu’elle a réalisés et à l’exploiter sous toutes les formes, notamment à 

des fins commerciales, y compris par la diffusion sur tout support de communication (site internet, plaquettes de présentation, 

catalogues, cartes de visite…) pendant une durée de 15 ans à compter de la délivrance de la signature du présent contrat. 

    12. Droit de rétractation 
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Le droit de rétractation peut être exercé à l’aide du formulaire type de rétractation accompagnant les présentes CGV (Annexe 

1), endéans 14 jours calendrier, auquel cas un accusé de réception sur un support durable sera immédiatement communiqué au 

Client par le prestataire, ou de toute autre déclaration, dénuée d’ambiguïté, exprimant la volonté de se rétracter. 

En cas d’exercice du droit de rétractation, seul le prix des services et/ou produits achetés et les frais de livraison sont 

remboursés. Les frais de retour sont à la charge du client. Le remboursement des sommes effectivement réglées par le Client 

sera effectué dans un délai de 14 jours à compter de la réception des produits retournés ou pour une prestation de service, à 

compter de la réception, par le prestataire, de la notification de la rétractation du Client. 

Si le Client a demandé de commencer la prestation pendant le délai de rétractation, il doit payer au prestataire un montant 

proportionnel à ce qui lui a été fourni jusqu’au moment où il a informé le prestataire de sa rétractation du présent contrat, par 

rapport à l’ensemble des prestations prévues par le contrat. 

       13.  Information précontractuelle – Acceptation des CGV 

Le Client reconnaît avoir eu communication, préalablement à l’achat immédiat ou à la passation de sa commande, d’une 

manière claire et compréhensible, des présentes CGV. 

Le fait pour un Client particulier ou professionnel d’effectuer un achat ou de commander un produit et/ou une prestation de 

services emporte adhésion et acceptation pleine et entière des présentes CGV, ce qui est expressément reconnu par le Client. 

   14.  Traitement des données et protection de la vie privée 

L’Entreprise et l’Utilisateur s’engagent à respecter la réglementation en vigueur applicable au traitement des données à 

caractère personnel et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27/04/2016 (RGPD). 

L’Entreprise collecte et traite les données d'identité et les coordonnées qu'il reçoit de l’Utilisateur et toute autre personne de 

contact utile. Les finalités de ces traitements sont l'exécution d’une convention, la gestion des clients et de leur commande, la 

comptabilité et les activités de prospection directe, tel que l'envoi d'informations promotionnelles ou commerciales. Les bases 

juridiques sont l'exécution d'un contrat, le consentement de l’Utilisateur, le respect d'obligations légales et réglementaires 

et/ou l'intérêt légitime de l’Entreprise. 

Les données à caractère personnel précitées seront traitées conformément aux dispositions du règlement général de la 

protection des données et ne seront transmises, sauf autre consentement de l’Utilisateur, qu'aux sous-traitants, aux 

destinataires et/ou aux tiers pour autant que nécessaire dans le cadre des finalités précitées pour ledit traitement. 

L’Utilisateur est responsable de l'exactitude et de la tenue à jour des données à caractère personnel qu'il fournit à l’Entreprise et 

s'engage à respecter strictement les dispositions du règlement général de la protection des données à l'égard des personnes 

dont il a transmis les données à caractère personnel, ainsi que concernant toutes les données à caractère personnel possibles 

qu'il pourrait recevoir de ses propres clients. 

Les données à caractère personnel sont conservées et traitées pour une période nécessaire en fonction des finalités du 

traitement et de la relation (contractuelle ou non). Les données des Utilisateurs seront, dans tous les cas, retirées de nos 

systèmes après un délai de 7 ans ou en cas de contrat, après un délai de 7 ans suite à la fin de ce dernier, sauf en ce qui 

concerne les données à caractère personnel que nous sommes tenus de garder pendant plus longtemps sur la base d’une 

législation spécifique ou en cas de litige en cours pour lequel les données à caractère personnel sont nécessaires.   

Par l'accord qu'il donne au moment d'introduire ou communiquer ses données personnelles (sur le site internet et/ou lors de la 

conclusion d’un contrat avec l’Entreprise, l’Utilisateur consent, outre les traitements définis ci-dessus, à la collecte et à 

l'utilisation de ses données personnelles de la manière définie ci-dessous. 

L’Entreprise collecte des informations d'identification personnelle (nom, adresse, numéro de téléphone, adresse e-mail, numéro 

de TVA, nombre total de visites sur le site, nombre de visiteurs sur chacune des pages du site, noms de domaine des 

fournisseurs d'accès Internet des visiteurs, adresses IP, cookie). 

L’Utilisateur marque son accord pour que ses données soient utilisées et transmises à des tiers à des fins publicitaires, 

commerciales ou de marketing et consent à recevoir, de la part de l’Entreprise ou de ses partenaires, des informations sur son 

adresse électronique (newsletter, etc.) ou par voie postale. 
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Droit d’accès : l’Utilisateur a le droit de demander à tout moment si ses données ont été collectées, durant combien de temps et 

dans quel but. 

Droit de rectification : l’Utilisateur a le droit de demander que ses données fausses ou incomplètes soient corrigées ou 

complétées à tout moment sur simple demande. 

Droit à la limitation du traitement : l’Utilisateur peut demander une limitation du traitement de ses données. Cela signifie que 

les données en question doivent être « marquées » dans notre système informatique et qu’elles ne peuvent plus être utilisées 

pendant un certain laps de temps. 

Droit à l’effacement des données (‘droit à l’oubli’) : Sous réserve des exceptions prévues par la loi, l’Utilisateur a le droit d’exiger 

que ses données soient effacées. Si l’Utilisateur souhaite désactiver la possibilité pour l’Entreprise de procéder à l'utilisation de 

ses données personnelles, il lui suffit d’écrire à l’adresse reprise en page 1 de ces présente CGV ou sur la page de contact, via le 

site web. 

L’Entreprise s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles garantissant un niveau de sécurité 

adéquat pour protéger la confidentialité des données. L’Entreprise notifie au client toute violation de données à caractère 

personnel dont il a connaissance. 

Fait le :                                                    à : 

 

Signature du Client : 

 

  

 

Signature du Prestataire : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



7 
 

 

Annexe 1 

Livre VI du Code de droit économique 

MODÈLE DE FORMULAIRE DE RÉTRACTATION 

(Complétez et renvoyez ce formulaire uniquement si vous souhaitez vous rétracter du contrat) 

— À l’attention de 

[Indiquez ici le nom de l’entreprise, son adresse géographique et son adresse électronique] 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

— Je/Nous (*) vous notifie/notifions (*) par la présente ma/notre (*) rétractation du contrat portant sur 

la vente du bien (*)/ la prestation de service (*) ci-dessous 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

— Commandé le (*)/reçu le (*)……………………………………………………………………………………………………………. 

— Nom du (des) consommateur(s) ……………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

— Adresse du (des) consommateur(s) ………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

— Date ………………………………………………………………………………………………… 

— Signature du (des) consommateur(s) 

(uniquement si vous introduisez votre demande de rétractation via ce formulaire en version papier) 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

(*) Biffez 


